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Procès-verbal de l’assemblée du conseil de la Municipalité régionale de comté de Pontiac 
tenue mardi le 26 mai 2008 compter de 9h20 heures, à Campbell’s Bay, sous la présidence 
de monsieur Michael McCrank, préfet, et à laquelle sont présents : 
 

1. OUVERTURE ET PRÉSENCES  
 

MM.  Joseph Squitti   Alleyn-et-Cawood 
Scott Wilson  Bristol 
Albert Davis  Bryson 
Lois Smith  Campbell's Bay* 
Donald Gagnon   Chichester 
John A. Lang  Clarendon***** 
Raymond Durocher  Fort-Coulonge 
Paul-Émile Maleau   Grand-Calumet 
Brian Adam  L’Isle-aux-Allumettes 
Terry Richard  Otter Lake**** 
Ken O’Leary  Litchfield 
Richard Romain  Mansfield-et-Pontefract 
Gerald Manwell  Portage-du-Fort 

MM. Albert Armstrong  Shawville 
Andrew Perrault (matin) Sheenboro** 
Roy Perreault (après-midi) Sheenboro 
Ross Vowles  Thorne 
Wayne Venne  Waltham 

Mme Dale Levesque   Rapides-des-Joachims*** 
M.M.         Rémi Bertrand   Directeur général par intérim 

Michael McCrank  Préfet MRC Pontiac 
Brian Adam  Préfet adjoint MRC Pontiac 
 

 
*En remplacement de monsieur Jean Louis Auger 
**En remplacement de monsieur Roy Perreault (a.m.) 
**Nous inscrivons l’arrivée de monsieur Roy Perreault à 13 h 10 et le départ de monsieur 

Andrew Perreault. 
***Nous inscrivons l’arrivée de madame Dale Levesque à 11h 10 
****Nous inscrivons le départ de monsieur Terry Richard à 14 h 40 
*****Nous inscrivons le départ de monsieur John A. Lang à 14 h 30 
 
 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
C.M. 2008-090 
 
Il est proposé par monsieur Richard Romain et appuyé par monsieur Albert Davis et 
unanimement résolu d’adopter l’ordre du jour tel que modifié. 
 
ADOPTÉE 
 
 

3. ADOPTION DES PROCES-VERBAUX DU 25 MARS 2008 
 
C.M. 2008-091 
 
Il est proposé par monsieur Brian Adam et appuyé par monsieur Albert Davis et résolu 
d’adopter le procès-verbal en date du 25 mars 2008. 
 
ADOPTÉE 
 
A. VISITEURS ET PÉRIODE DE QUESTIONS – VISITORS AND QUESTION PERIOD 
 
Monsieur André Pellerin – Stagiaire Université d’Ottawa 
Présentation Powerpoint – déchets ultimes (20 minutes) 



   
PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL DE LA  

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE PONTIAC 
 

Procès-verbal Conseil des Maires 26-6-07   Page 2 sur 22 

9h25 
 
 

4. REPRÉSENTANT MRC PONTIAC AU COMITÉ TECHNIQUE RÉGIONALE POUR LA 
GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

 
C.M. 2008-092 
 
Il est proposé par monsieur Albert Davis et appuyé par monsieur Brian Adam et résolu de 
nommer monsieur André Pellerin comme un représentant de la MRC Pontiac pour siéger au 
Comité technique régionale pour la gestion des matières résiduelles. 
 
ADOPTÉE 
 
 

5. DÉLÉGATION DE REPRÉSENTANTS DE LA MRC PONTIAC AU BUREAU DE MME 
LINE BEAUCHAMP À QUÉBEC 

 
C.M. 2008-093 
 
ATTENDU QUE les dépôts en tranchée doivent fermer en janvier 2009 ; 
 
ATTENDU QUE la MRC Pontiac supporte le projet de L.E.T. à Danford Lake ; 
 
ATTENDU QUE les municipalités sur le territoire du Pontiac désireuses de rencontrer 

les exigences du ministère quant à la fermeture des dépôts en 
tranchée rencontrent un échéancier extrêmement court ; 

 
ATTENDU QUE la MRC Pontiac n’a toujours pas obtenu de réponse quant au projet 

de Danford Lake ; 
 
Il est proposé par monsieur Raymond Durocher et appuyé par monsieur Richard Romain et 
résolu d’envoyer une délégation de représentants de la Municipalité régionale de comté de 
(MRC) Pontiac au bureau de la Ministre du Développement durable, de l'Environnement et 
des Parcs, Mme Line Beauchamp, afin de demander la décision finale quant au statut du 
lieu d’enfouissement technique à Danford Lake dans la municipalité d’Alleyn-et-Cawood. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

6. PÉRIODE QUESTION – PUBLIQUE  
 
 

7. RAPPORTS DES COMITÉS 
 
 

 
COMITÉ D’ADMINISTRATION 

 
 
15-4-2008 
 

8. DÉPÔT DES LISTES DES COMPTES PAYÉS PAR LE COMITÉ ADMINISTRATIF 
DEPUIS LE 25 MARS 2008.  
INFORMATION 
DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 

9. ACTIVITÉS DE PROMOTION 
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INFORMATION 
21 JUIN 2008 
 
ADM-04-03 
 
ATTENDU QUE  La MRC Pontiac contribue financièrement aux fonds de 

promotion touristique du CLD ; 
 
ATTENDU QUE  La MRC mandate le CLD pour sa représentativité au niveau 

touristique à même ce fond ; 
 
Il est proposé par monsieur Venne et appuyé par monsieur Manwell et résolu de 
recommander au CLD d’appuyer certains évènement tels que Motos à la Baie et d’apposer 
le logo de la MRC à côté du logo du CLD. 

10. PAIEMENT DES MAIRES SUPPLÉANT POUR LE CONSEIL DES MAIRES 
INFORMATION 
 
ADM-04-08 
 
Il est proposé par monsieur Gerald Manwell et appuyé par monsieur Wayne Venne et 
résolu qu’un maire suppléant soit payé 200 $ s’il assiste à une rencontre du Conseil des 
maires et les frais de déplacements s’il assiste à une rencontre du Conseil des maires. 
 
 
Ce point sera adressé à la prochaine rencontre du Comité d’administration, à vérifier avec 
MAMR à savoir si les municipalités peuvent donner une délégation de pouvoir à une 
personne désignée par le maire. 
 
 
 

11. PISCINE PONTIAC 
INFORMATION 
 
ADM-04-09 
 
Il est proposé par monsieur Venne et appuyé par monsieur Armstrong et résolu de nommer 
monsieur Albert Armstrong comme membre du Comité de la Piscine Pontiac à titre de 
représentant de la MRC Pontiac. 
 
ADOPTEÉ 
 
REPORTER AU COMITÉ D’ADMINISTRATION 
 
 

12. EMBAUCHE D’UN CHARGÉ DE PROJET POUR LA GESTION DES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES 

INFORMATION 
 
ADM-04-13 
 
Il est proposé par monsieur Manwell et appuyé par monsieur O’Leary et résolu par le 
Comité d’administration d’appuyé la recommandation du Comité d’aménagement 
d’embaucher monsieur André Pellerin étudiant de l’Université d’Ottawa en environnement, 
comme chargé de projet pour la gestion des matières résiduelles. 
 
ADOPTÉE 
 
 

13. ADOPTION DES PRIORITÉS 2008 
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C.M.2008-094 
 
Il est proposé par monsieur Wayne Venne et appuyé par monsieur Albert Davis et résolu 
d’appuyer tous les niveaux de priorité dans le document de priorités 2008 tel que déposé au 
Conseil des maires du 26 mai 2008. 
 
ADOPTÉE 
 
VOTE – 2 contres – M.Durocher et M. Maleau 
 
 

14. MODIFICATION AU COMPTOIR DE LA SAAQ 
INFORMATION 
 
ADM-04-20 
 
Il est proposé par monsieur Adam et appuyé par monsieur Venne et résolu d’approuver les 
dépenses nécessaire pour l’installation de deux panneaux de lexan au comptoir de la 
SAAQ à un montant de 1 678 $. 
 
ADOPTÉE 
 
 

15. TOURNOI DE GOLF DU COMMANDANT 
 
C.M. 2008-095 
 
Il est proposé par monsieur Albert Davis et appuyé par monsieur John A. Lang et résolu 
d’envoyer un chèque au montant de 440 $ pour le tournoi du Commandant.  Il est 
également résolu que 4 représentants incluant le préfet assiste au tournoi de golf du 
Commandant qui aura lieu le 19 juin à Mont Pellier.  
 
ADOPTÉE 
 
M. Ken O’Leary, M. Jean-Louis Auger, M. Durocher, M. Michael McCrank 
 
 

21-5-08 
 

16. LA CLARIFICATION DU STATUT D’UNE RIVÌÈRE PATRIMOINE 
 
C.M. 2008-096 
 
Il est proposé par monsieur Albert Davis et appuyé par monsieur Donald Gagnon de 
s’informer auprès des instances fédérales et provinciales afin d’obtenir le détail des 
implications qu’apporte l’attribution du statut de rivière patrimoniale à la rivière des 
Outaouais. 
   
ADOPTÉE  
 
c.c. M. Lawrence Cannon 
 Mme Charlotte L’Écuyer 
 M. John Baird 
 
 

17. SOCIÉTÉ D’AGRICULTURE DU PONTIAC  
INFORMATION 
 
ADM-05-13 
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CONSIDÉRANT QUE   la MRC de Pontiac a toujours appuyé les activités de la 
Société d’agriculture du Pontiac ; 

  
Il est proposé par monsieur Gerald Manwell et appuyé par monsieur Ken O’Leary et résolu 
d’appuyer une somme de 500 $ à la Société d’agriculture du Pontiac pour leur évènement 
de l’année 2008. 
 
ADOPTÉE 
 
Discussion en groupe du point 17. 
 

18. RAPPORT DE COMITÉ – 15 AVRIL ET 21 MAI 2008 
 
C.M. 2008-097 
 
Le Conseil des maires approuve le rapport des activités et les recommandations faites par 
le Comité d’administration. 
 
Il est proposé par monsieur Scott Wilson et appuyé par monsieur Ross Vowles et résolu 
que le Conseil des maires appui le rapport et les recommandations du Comité 
d’administration pour les rencontres des 15 avril 2008 et 21 mai 2008. 
 
ADOPTÉE 
 
 
Période du dîner débute à 11 h 50   
Période du diner termine à 13 h 00 
 

 
COMITÉ D’AMÉNAGEMENT 

 
 

 
 

2008-04-08 
 

19. SUGGESTIONS AU MRNF POUR LE PLAN DE GESTION (2010-2017) 
 
C.M. 2008-098 
 

Il est proposé par monsieur Brian Adam et appuyé par monsieur John A. Lang et résolu de 
faire les suggestions suivantes au MRNF pour qu’elles soient incluses dans le prochain plan 
de gestion (2010-2017): 
 

• Que le propriétaire du terrain puisse remettre le permis directement au chasseur de 
son choix; 

• Que la demande de permis indique l’endroit où se fait la chasse, et non la zone 
entière ; 

• Que le terme de nouveau chasseur comprenne le chasseur qui n’a jamais enregistré 
de prise ; 

• Que l’alimentation des chevreuils ne soit plus permise dans les cours privées 
longeant les grandes routes. 

 
ADOPTÉE 
 
c.c. Jean Fink MRNF secteur Faune 
 
 

20. POUR CONTRER LA PROLIFERATION DES ALGUES BLEU-VERT DANS LES PLANS 
D’EAU DE LA REGION 
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C.M. 2008-099 
 
ATTENDU QUE les plans d’eau de la région de l’Outaouais sont de plus en plus 

vulnérables à la prolifération d’algues bleu-vert; 
 
ATTENDU QUE  la lutte contre la prolifération des algues bleu-vert est 

déterminante au maintien  de la qualité des lacs et des cours 
d’eau sur le territoire de la MRC de Pontiac;  

 
ATTENDU QUE la qualité des lacs et des cours d’eau dans la MRC est une 

nécessité pour assurer le développement durable des 
communautés et la qualité de vie des citoyens; 

 
 ATTENDU QUE tous les paliers de gouvernements doivent être impliqués et agir 

en complémentarité; 
 
ATTENDU QUE pour agir efficacement,  il est nécessaire d’assurer la 

concertation de tous les paliers de gouvernements ayant une 
capacité d’action et des juridictions complémentaires ; 

 
ATTENDU QUE les citoyens doivent être sensibilisés, mobilisés et impliqués pour 

contrer ce fléau ; 
 
ATTENDU QUE la Conférence régionale des élus de l’Outaouais (CRÉ-O) 

propose un cadre de référence et un plan d’action régional 
intégré pour lutter contre la prolifération des cyanobactéries 
dans les plans d’eau de la région ; 

 
Il est proposé par monsieur Raymond Durocher et appuyé par monsieur Terry Richard et 
résolu que la MRC de Pontiac s’associe au plan d’action régional intégré de la CRÉ-O et 
appuie, par conséquent, le cadre de référence adopté le 17 mars 2008 par le conseil 
d’administration de la Conférence régionale des élus de l’Outaouais.  
 
ET QUE 
 
La MRC de Pontiac, en collaboration avec la CRÉ-O, organise en juin 2008 une activité de 
consultation regroupant les partenaires sur son territoire. 
 
Il est également résolu de demander à la CRÉ-O de reconnaître les grands enjeux 
environnementaux liés à la gestion des boues de fosses septiques et au projet de lieu 
d’enfouissement technique dans la MRC Pontiac. 
 
ADOPTÉE 
 
 

21. PROPOSITION D’AIRES PROTÉGÉES MDDEP – ASSEMBLÉES DE CONSULTATION 
MRC DE PONTIAC, CRÉ-O 

 
C.M. 2008-100 
 
Il est proposé par monsieur John A. Lang et appuyé par monsieur Donald Gagnon et résolu 
d’entériner le mémoire présenté par le Service d’aménagement, en y incluant les 
modifications proposés par monsieur Pierre Duchesne. 
 
ADOPTÉE 
 
 

22. DEMANDE D’APPUI DE SMURFIT-STONE  
 
C.M. 2008-101 
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Il est proposé par monsieur Albert Davis et appuyé par monsieur John A. Lang et résolu de 
donner un appui favorable à la demande de Smurfit-Stone au MTQ afin d’accorder une 
dérogation des normes de charge de la frontière de l’Ontario jusqu’à l’entrée de Smurfit 
Stone, une distance de 6,6 kilomètres. 
 
ADOPTÉE 
 
 
13-5-08 
 

23. AIRES PROTÉGÉES – DÉPÔT DE L’AVIS RÉGIONAL (CRÉ-O) 
 

C.M. 2008-102 
 
ATTENDU QUE le 12 mars 2008, la Conférence régionale des élus de l’Outaouais 

(CRÉ-O) a tenu une rencontre de consultation sur la consolidation du 
réseau d’aires protégées en Outaouais, particulièrement celles dans 
la MRC de Pontiac ; 

 
ATTENDU QUE le but de cette rencontre était de permettre à la population et aux 

organismes de participer à la préparation de l’avis régional à 
transmettre à la ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs à l’égard du projet de consolidation du 
réseau d’aires protégées dans la région ; 

 
ATTENDU QUE les territoires d’intérêt présentés lors de cette rencontre n’ont pas tous 

fait l’objet d’un consensus parmi les participants quant à leur 
délimitation, particulièrement les territoires d’intérêt de la rivière 
Dumoine (C-09) et du mont O’Brien (C-20) ; 

 
ATTENDU QUE lors de cette rencontre, il a été convenu que la MRC de Pontiac tient 

une session de consultation sur la consolidation du réseau d’aires 
protégées sur son territoire et que la Conférence régionale des élus 
de l’Outaouais (CRÉ-O) inclut dans son avis régional les propositions 
d’aires protégées telles que présentées par la MRC de Pontiac et 
ayant recueilli un consensus ; 

 
ATTENDU QUE le 31 mars 2008, la MRC de Pontiac a tenu sa session de consultation 

sur la proposition d’aires protégées sur son territoire, à laquelle ont 
participé les industriels forestiers, les pourvoyeurs, les gestionnaires 
de ZEC, les entreprises touristiques et les groupes environnementaux 
concernés ; 

 
ATTENDU QUE ces derniers ont validé, voire proposé, des modifications aux limites 

des territoires d’intérêt, particulièrement celles des territoires d’intérêt 
de la rivière Dumoine (C-09) et du mont O’Brien (C-20) ; 

 
ATTENDU QUE le 15 avril 2008, le Comité Aménagement de la MRC de Pontiac a 

transmis à la Conférence régionale des élus de l’Outaouais (CRÉ-O) 
un projet de mémoire incluant les territoires d’intérêt ayant recueilli un 
large consensus parmi les partenaires de la MRC ; 

 
ATTENDU QUE le 5 mai 2008, le conseil d’administration de la Conférence régionale 

des élus de l’Outaouais (CRÉ-O) a entériné l’avis régional en 
modifiant préalablement les limites du territoire d’intérêt du mont 
O’Brien (C-20) ; 

 
ATTENDU QUE la MRC de Pontiac n’a jamais été avisé de cette modification ; 
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ATTENDU QUE monsieur Charles Blais, directeur de la Commission régionale des 
ressources naturelles et du territoire de l’Outaouais (CRRNTO), a 
expliqué que la partie au sud du territoire d’intérêt du mont O’Brien fait 
partie d’une aire de confinement du cerf de Virginie (ravage de 
chevreuils), laquelle est une aire protégée selon la définition du 
ministère du Développement durable, de l’Environnement et des 
Parcs, et qu’il n’y pas lieu de l’inclure dans la proposition d’aire 
protégée ; 

 
ATTENDU QUE le 15 mai 2008, la ministre du Développement durable, de 

l’Environnement et des Parcs, madame Line Beauchamp, et le 
ministre des Ressources naturelles et de la Faune, monsieur Claude 
Béchard, ont annoncé la création de 23 nouvelles aires protégées au 
Québec dont celles de la rivière Dumoine et du mont O’Brien, dont les 
limites ne correspondent ni à celles proposées par la MRC de Pontiac 
ni à celles proposées par la CRÉ-O (Conférence régionale des élus 
de l’Outaouais); 

 
ATTENDU QUE le 26 mai 2008, le Conseil des maires de la MRC de Pontiac a 

entériné le projet de mémoire tel que présenté par le Comité 
Aménagement ; 

 
Il est proposé par monsieur Paul-Émile Maleau et appuyé par monsieur John A. Lang de 
manifester notre insatisfaction quant aux résultats de la démarche de consultation de la 
Conférence régionale des élus de l’Outaouais (CRÉ-O) dans le dossier des aires protégées. 
 
Il est également résolu de réitérer notre proposition d’aire protégée relativement au territoire 
d’intérêt du mont O’Brien (C-20) et de demander à la Conférence régionale des élus de 
l’Outaouais (CRÉ-O) de modifier son avis régional afin d’inclure cette proposition d’aire 
protégée.   

ET  
 
De rappeler à la Conférence régionale des élus de l’Outaouais (CRÉ-O) que la proposition 
d’aire protégée relativement au territoire d’intérêt du mont O’Brien (C-20), telle que 
présentée par la MRC de Pontiac dans son mémoire sur la consolidation du réseau d’aire 
protégée sur son territoire, a recueilli un large consensus lors de la session de consultation 
du 31 mars 2008. 

ADOPTÉE 

 
c.c. Madame Line Beauchamp, ministre du Développement durable, de l’Environnement et 
des Parcs 
 Charlotte L’Ecuyer, Députée du Pontiac à l’Assemblée nationale 
 
 

24. FORUM SUR LA SANTÉ DES LACS 
INFORMATION 
 
Un forum public à l’échelle de la MRC de Pontiac sera tenu le 18 juin prochain, pour 
discuter de la problématique des cyanobactéries (algue bleu-vert) et de la santé des lacs.  
Les associations de lac, les municipalités (élus, directeurs, inspecteurs) et le public en 
général seront invités à y participer.  Une invitation sera publiée dans les journaux locaux 
sous forme d’avis public. 
 
 

25. POURVOIRIES AVEC DROITS EXCLUSIFS EN TNO ET ZEC 
 
C.M. 2008-103 
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Il est proposé par monsieur Brian Adam et appuyé par monsieur Donald Gagnon et résolu 
de revoir la grande orientation d’aménagement concernant les pourvoiries avec droits 
exclusifs et les ZEC. 
 
ADOPTÉE 
 
 

26. DÉCLARATION DE COMPÉTENCE – GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 
INFORMATION 
 
Le Comité Aménagement est d’avis que les municipalités devraient déléguer par résolution 
cette compétence à la MRC de Pontiac.  Ce point est également discuté au point suivant. 
 
 

27. PROJET DE RÉSOLUTION – DELEGATION DE COMPETENCE À LA MRC DE 
PONTIAC 

INFORMATION 
 
ATTENDU QUE les dépôts en tranchées doivent être fermés en janvier 2009 ; 
 
ATTENDU QUE la ministre du Développement durable, de l’Environnement et des 

Parcs, madame Line Beauchamp, ne s’est toujours pas prononcée 
sur le projet de lieu d’enfouissement technique à Danford Lake dans 
la municipalité d’Alleyn-et-Cawood ; 

 
ATTENDU QUE les municipalités de la MRC de Pontiac continueront la collecte des 

matières résiduelles sur leur territoire et auront la responsabilité de les 
acheminer au centre de transfert de déchets ultimes ; 

 
 
Il est proposé par ________________ , appuyé par _______________ et résolu de 
déléguer à la MRC de Pontiac la compétence de négocier pour la municipalité 
de ________________, un contrat  pour l’utilisation d’un centre de transfert privé situé sur 
le territoire de la MRC de Pontiac et l’élimination des matière résiduelles.  
 
Il est également résolu de déléguer la compétence à la MRC de Pontiac de négocier le 
contrat pour l’élimination des matières résiduelles pour une période de 5 ans avec 
possibilité de renouvellement.  
 
ADOPTÉE 
 
 

28. POSITION DE MRC DE PONTIAC RELATIVEMENT AU PROJET DE LIEU 
D’ENFOUISSEMENT TECHNIQUE (LET) À DANFORD LAKE 

 
C.M.2008-104 
 
ATTENDU QUE l’indécision de la ministre du Développement durable, de 

l’Environnement et des Parcs, madame Line Beauchamp, nous cause 
des problèmes importants en termes de coûts et de logistique en ce 
qui concerne la prise en charge de nos matières résiduelles ; 

 
Il est proposé par monsieur Albert Davis et appuyé par monsieur Donald Gagnon et résolu 
que monsieur le Préfet, monsieur Michael McCrank, communique avec la ministre du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, madame Line Beauchamp, afin 
de lui demander de prendre une décision relativement au projet de lieu d’enfouissement 
technique (LET) à Danford Lake dans la municipalité d’Alleyn-et-Cawood. 
 
ADOPTÉE 
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29. MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE ROUVILLE – PROGRAMME DE 
COMPENSATION POUR LA COLLECTIVE SÉLECTIVE, VERSEMENTS POUR 2007 ET 
2008  RÉSOLUTION 08-04-7344 

 
C.M. 2008-105 
 
Il est proposé par monsieur Raymond Durocher et appuyé par monsieur Albert Davis et 
résolu de donner un appui favorable à la résolution de la MRC de Rouville - # 08-04-7344 
sur le programme de compensation pour la collective sélective, versements pour 2007 et 
2008. 
 
ADOPTÉE 
 
 

30. PROJET MANDATAIRE UNIQUE : 
 
C.M. 2008-106 
 
Il est proposé par monsieur Albert Davis et appuyé par monsieur Brian Adam et résolu 
d’appuyer la lettre du Préfet, monsieur Mike McCrank, à PFP et Pin Davidson leur 
demandant de donner un appui au projet de Mandataire Unique de la MRC Pontiac. 
 
ADOPTÉE 
 
 

31. APPUI LA DEMANDE DE MESURE LABORATOIRE RURAL POUR LE PROJET DE 
MANDATAIRE UNIQUE (Martin Ladouceur) 
 
Retiré / withdrawn 

 
 

32. EMBAUCHE DES ENTREPRENEURS FORESTIERS 
 
C.M. 2008-107 
 

ATTENDU QUE le service forestier doit embaucher des entrepreneurs pour réaliser les 
interventions forestières en 2008-09; 

 
POUR CES MOTIFS, 
 
Il est proposé par monsieur Ross Vowles et appuyé par monsieur Albert Davis et adopté à 
l’unanimité de permettre au service forestier d’utiliser la même procédure que l’année 
dernière pour procéder à l’embauche des entrepreneurs forestiers. Il est également résolu 
de permettre que des améliorations mineures soient apportées aux documents de 
soumission de l’année dernière pour faciliter le processus d’embauche.  
 
Il est également résolu de nommer le Préfet et le directeur général de la MRC à titre de 
signataire pour les contrats d’embauche.  Il est finalement résolu de nommer Régent 
Dugas, Martin Ladouceur et Rémi Bertrand sur le comité d’ouverture de soumission.   
 
ADOPTÉE 
 
 

33. RESPECT DES SENTIERS DE MOTONEIGE 
 
C.M. 2008-108 
 
ATTENDU QUE les clubs de motoneige du Pontiac sont représentés à la table de 

Gestion Intégrée des Ressources (GIR) du Pontiac et qu’ils 
rapportaient des exemples concrets d’entrave à l’utilisation des 
sentiers de motoneige en raison des activités de l’industrie forestière; 


